
commerciales pour le compte d'une entreprise située sur le territoire d'une autre
Partie.

- Le personnel du secteur des relations publiques et de la publicité qui tient des
consultations avec des associés, ou qui assiste ou participe à des congrès.

- Le personnel du secteur du tourisme (agents de voyage, guides touristiques ou
organisateurs de voyages) qui assiste ou participe à des congrès ou qui est
chargé d'un circuit qui a commencé sur le territoire d'une autre Partie.

- Les opérateurs d'autocar qui sont admis sur le territoire d'une Partie:

a) avec un groupe de passagers à l'occasion d'un circuit commençant et se
terminant sur le territoire d'une autre Partie,

b) pour rencontrer un groupe de passagers à l'occasion d'un circuit qui se
déroulera en grande partie et se terminera sur le territoire d'une autre Partie,

c) à l'occasion d'un circuit avec un groupe de passagers qui sera débarqué sur
le territoire de la Partie visée par la demande d'admission temporaire, et qui
reviennent à vide ou qui chargent à nouveau ce groupe pour le transporter
sur le territoire d'une autre Partie.

- Les traducteurs ou interprètes qui exercent leur profession en qualité
d'employés d'une entreprise située sur le territoire d'une autre Partie.

Définitions

Aux fins du présent appendice:

opérateur d'autocar s'entend d'une personne physique, y compris le personnel de
relève qui accompagne ou qui suit l'autocar, nécessaire à l'exploitation d'un circuit
pendant la durée du voyage;

opérateur de véhicule s'entend d'une personne physique, autre qu'un opérateur
d'autocar, y compris le personnel de relève qui accompagne ou qui suit le véhicule,
nécessaire à l'exploitation du véhicule pendant la durée du voyage; et

territoire d'une autre Partie s'entend du territoire d'une Partie autre que celui de Ja
Partie visée par la demande d'admission temporaire.


